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Crash aérien d’un avion militaire belge 
entre Landaul et Pluvigner 

Jeudi 19 septembre 2019 

 
 
La préfecture du Morbihan a été informée à 10h38, ce jeudi 19 septembre 2019, du crash d’un avion militaire 
belge sur la RD 16 entre Landaul et Pluvigner (56) au lieu-dit Guernic. Cet avion avait décollé de Florennes 
(Belgique) et se rendait à la base aéronautique navale de Lann-Bihoué (56). 
 
Cet appareil de type F-16 n’était pas armé et son chargement est en cours d’expertise. Le pilote et son co-
pilote ont pu s’éjecter avant le crash. Ils ont été tous les deux localisés et sont en vie. L’un d’eux a déjà pu 
être pris en charge par les services de secours déployés sur site. Le second est actuellement suspendu à 
une ligne haute tension par son parachute. Les services d’ENEDIS sont sur place pour aider à la 
récupération du militaire. 
 
Le préfet du Morbihan a déclenché le centre opérationnel départemental (COD) ou « Cellule de 
crise »  à 11h15 ce jeudi 19 septembre. 
Le COD est un outil de gestion de crise à disposition du préfet qu’il active quand un événement majeur a lieu 
dans son département. Présidé par le préfet, il rassemble l'ensemble des acteurs de la sécurité civile, la 
police et la gendarmerie nationales, les services de l'Etat concernés et les représentants des collectivités. 
 
Un périmètre de sécurité de 500m a été mis en place autour du site du crash aérien et les forces du 
groupement de gendarmerie départementale du Morbihan sont sur place pour sécuriser la zone.  
40 sapeurs-pompiers et 20 engins de secours du SDIS du Morbihan sont mobilisés sur site actuellement. 
 
Il est demandé au public de respecter ce périmètre de sécurité. 
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